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Appartient à Conseil des ministres du 9 juin 2016

Modification du mécanisme d’octroi des certificats verts pour l’électricité produite par les
parcs éoliens en mer du Nord

Le Conseil des ministres a approuvé, en seconde lecture, l'avant-projet de loi modifiant le mécanisme
d’octroi des certificats verts pour l’électricité produite par les parcs éoliens en mer du Nord.

Le mécanisme d’octroi de certificats verts concerne les parcs Rentel (296 MW) et Norther (350 MW).

Il prévoit un LCOE (Levelized Cost of Energy ou coût actualisé de l’énergie) de 124 euros/MWh pour
Norther et de 129,8 euros/MWh pour Rentel.

La période de soutien a été fixée à 19 ans, plutôt que 20 ans pour le mécanisme de soutien aux parcs
offshore actuellement opérationnels. La durée de la concession a été prolongée de 20 à 22 ans.
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